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fêtes principales, les évêques seront autorisés A écrire des lettres 
privées au vice-roi et aux gouverneurs et A leur envoyer leurs 
cartes. Les vice-rois et gouverneurs leur répondront par la même 
politesse.

Les autres prêtres qui seront déplacés ou qui arriveront pour 
la première fois, pourront, selon leur dignité, demander à voiries 
trésoriers et juges provinciaux, les intendants, les préfets de Ire 
et de 2e classes, les préfets indépendants, les sous-préfets et les 
autres fonctionnaires, lorsqu’ils seront pourvus d'une lettre de
leur évêque.

Art. 4.—Lorsqu’une affaire de mission, grave ou importante, 
surviendra dans une des provinces, quelle qu'elle soit, l’évêque et 
les missionnaires du lieu devront demander l’intervention du mi
nistre ou des consuls de la puissance à laquelle le Pape a confié 
le protectorat religieux.

Ces derniers régleront et termineront l’affaire, soit avec le 
Tsung-li-Yamen, soit avec les autorités loc ales. A lin d’éviter de 
nombreuses démarches, l’évêques et les missionnaires pourront 
également s’adresser d’abord aux autorités locales, avec lesquels 
ils négocieront l’affaire et la termineront.

Lorsqu’un évêque ou un missionnaire viendra voir un man
darin pour affaire, celui ci devra la négocier sans retard, d’une 
façon conciliante et rechercher une solution.

Art. 5.—Les autorités locales devront avertir eu temps op
portun les habitants du lieu, et les exhorter vivement A l’union 
avec les chrétiens, ils ne doivent pas nourrir de haine et causer 
de troubles.

Les évêques et les prêtres exhorteront également les chré
tiens A s’appliquer A faire le bien, afin de maintenir la bonne re
nommée de la religion catholique, et faire en sorte que le peuple 
soit content et reconnaissant.

Lorsqu’un procès aura lieu entre le peuple et les chrétiens,, 
les autorités locales devront le juger et le régler avec équité. Les 
missionnaires ne pourront pas s’immiscer et donner leur protec
tion avec partialité, afin que le peuple et les chrétiens vivent en 
paix.
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